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Comité syndical du 8 novembre 2()22
Délibération no 2022-23

Objet de la délibération : Adoption du référentiel budgétaire et comptable M57 au 1"' janvier
2023

Président : Patrick MOLINOZ

Secrétaire de séance : Laurence PORTE

Lieu de la réunion : Venarey-Les Laumes

Nombre de membres du Comité Syndical : 47 titulaires (et 47 suppléants)

Nombre de membres présents : 25

Date de convocation : 2 novembre 2022

L'an deux mil vingt deux le huit novembre à dix-huit heures trente minutes, les Membres du
Comité Syndical du PETR du Pays de lluxois Morvan, désignés par les Conseils
Communautaires, légalement convoqués, se sont réunis salle Clemenceau à Venarey-Les
Laumes, sous la présidence de Monsieur Patrick MOLINOZ.

Membres présents : Philippe LUCOTTE, Danièle MATHIOT, Maryse NADALIN, Laurence PORTE,
Colette REMOND (Montbardois) ;
Gérard VERDREAU, Jean-Paul BOULERE (Ouche et Montagne) ;
Patrick MOLINOZ, Marie-Christine LENOIR, Gilbeft THOREY, Amandine MONARD (pouvoir de
Florence DELARUE), Jean-Marc RIGAUD, GUY MONIN, Bernard FRANJOU (Pays d'Alésia et de la
Seine) ;
Graziella GUERRE, Eveline DELOINCE, Patrick BLIGNY, Alain GUINIOT, Gérard BROUILLON (Pays
d'Arnay-Liernais) ;
Maryse BOLLENGIER, Hervé LOUIS, Annick BAKRY (Saulieu) ;
Jean-Marie VIRELY, Bernard CLERC, Véronique ILLIG (Terres d'Auxois).

Membres excusés : Alain BECARD, Yves BILBOT, Marc GALZENATI, Aurélio RIBEIRO
(Montbardois) ; Patrick SEGUIN, Arnault LEMAIRE, Michel ROIGNOT, Marc CHEVILLON, Paul
ROBINAT, Thierry IEAN, Pascal CHAUVENET (Ouche et Montagne) ; Florence DELARUE (pouvoir
à Amandine MONARD (Pays dllésia et de la Seine) ; Pierre POILLOT, Denis NEAULT (Pays
dîrnay-Liernais) ; Françoise GUERRIER, Jean-Paul . QUESTE, Jean-Marie SIVRY, Eric
LESNIEWSKA-CHOQUET (Saulieu) ; Jean-Michel PETREAU, Martine EAP-DUPIN, Catherine
SADON, Eric BAULOT, Samuel GALAUD, Patricia NORE (Terres d Auxois).
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La norme comptable M57 permet le suivi budgétaire et comptable d'entités publiques locales
variées appelées à gérer des compétences relevant de plusieurs niveaux (communal,
départemental et régional). Elle est applicable :

De plein droit, par la loi, aux collectivités territoriales de Guyane, de Martinique, à la

collectivité de Corse et aux métropoles ;
Par droit d'option, à toutes les collectivités locales et leurs établissements publics
(article 106 III de la loi NOTRe) ;

Par convention avec la Cour des Comptes, aux collectivités locales expérimentatrices de
la certification des comptes publics locaux (article 110 de la loi NOTRe).

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui du budget principal selon la
comptabilité M14. Les principaux apports induits par le passage à la norme budgétaire et
comptable M57 sont les suivants :

. Un référentiel porteur de règles budgétaires assouplies, en matière de gestion
pluriannuelle des crédits, de fongibilité des crédits et de gestion des dépenses
imprévues ;

' Un pré-requis pour présenter un compte financier unique ;
. L'intégration d'innovations comptables pour une amélioration de la qualité des

comptes et une meilleure information du lecteur des comptes.

La M57 nécessitera la dématérialisation des actes budgétaires (utilisation de TOTEM, d'Actes
Budgétaires et du PES Budget).
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la loi no2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré par
Pour: 25

Contre :
Abstentions :

1) Adopte par droit d'option le référentiel budgétaire et comptable M57 à compter du

1er janvier 2023 ;
2) Précise que la norme comptable M57 s'appliquera au budget principal géré actuelle-
ment en M14 ;
3) Autorise Monsieur le Président à mettre en æuvre toutes les procédures nécessaires à

ce changement de nomenclature budgétaire et comptable et à signer toutes les pièces
nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Pour extrait certifié conforme,

Patrick MOLI

Président et Rural
Pays de Morvan

Ampliation adressée à :
Monsieur le Préfet de la Région de Bourgogne Franche-Comté, Préfet de la Côte-d'Or,
Madame la Trésorière de Venarey-Les Laumes.
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